
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

 

Compte rendu du conseil municipal  
04380 Le CASTELLARD-MELAN 
Séance du jeudi 16 avril 2020 

 
Date de la convocation : 10 avril 2020 

 

Sont Présents :  Elisabeth DUCHATELET, Cédric BREISSAND, Maurice 

GODDEFROY, Olivier RAMBEAUX, Jacques JULIEN, Chantal 

BARDIN  

Le Maire, Jacques JULIEN ouvre la séance à 18 h 10 

Le conseil nomme Chantal BARDIN, secrétaire de séance. 

 
A l’ouverture de la séance, Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour le point suivant : 

- Subventions foire de Thoard et ADMR 
Les membres du conseil municipal approuvent cet ajout à l’unanimité. 

 
  

D 2020/01 COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – COMPTE DE GESTION 2019 
    BUDGET PRINCIPAL 
 
Madame Chantal BARDIN, Adjoint, présente le compte administratif qui s’établit comme suit : 
 

Fonctionnement 
Recettes                                      66 090.95 € 
Dépenses                                    60 434.58 € 
Excédent 2019                            35 656.37 € 

Investissement 
Recettes                                   28 793.91 € 
Dépenses                                 34 989.20 € 
Déficit 2019                            - 6 195.29 € 
Excédent 2018 reporté              2 246.62 € 
Déficit de clôture 2019            - 3 948.97 € 
 
Reste à réaliser sur 2020 : 
Dépenses reportées                  10 368.00 € 

 
Hors la présence du Maire, 

- Le compte administratif du budget principal de l’année 2019 est approuvé 
- Le compte de gestion 2019 du budget principal présenté par le Trésorier Principal est approuvé 

 
Contre : 0   Abstention : 0    Pour : 5 
 
 

D 2020/02 COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – COMPTE DE GESTION 2019 
    BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
Madame Chantal BARDIN, Adjoint, présente le compte administratif qui s’établit comme suit : 
 

Exploitation 
Recettes                                      11 043.25 € 
Dépenses                                    10 618.61 € 
Excédent 2019                                 424.64 € 
Excédent 2018 reporté                  2 112.14 € 
 
Excédent de clôture 2019              2 536.78 € 

Investissement 
Recettes                                   59 246.72 € 
Dépenses                                 47 426.59 € 
Excédent 2019                         11 820.13 € 
Excédent 2018 reporté               7 582.34 € 
Excédent de clôture 2019         19 402.47 € 
 
 

 



Hors la présence du Maire, 
- Le compte administratif du budget eau et assainissement de l’année 2019 est approuvé 
- Le compte de gestion 2019 du budget eau et assainissement présenté par le Trésorier 
Principal est approuvé 
 
Contre : 0   Abstention : 0    Pour : 5 
 
D 2020/03 CONTRAT POUR L’ENTRETIEN DES EXTERIEURS COMMUNAUX 
 
Monsieur le Maire rappelle la nécessité d’entretenir les extérieurs communaux, chemins, cimetières, 
abords de la mairie, etc… 
Monsieur Olivier RAMBEAUX se propose pour ce poste en remplacement de Monsieur Saïd 
BOUHENIA qui n’a plus les capacités physiques pour cet emploi. 
 
Il est donc proposé d’établir un contrat à durée déterminée d’avril à octobre 2020 à Monsieur Olivier 
RAMBEAUX pour 150 heures réparties sur la période 
 
Monsieur Olivier RAMBEAUX, directement intéressé, ne prend pas part à la décision. 
 
Après délibérations, le conseil municipal charge le Maire : 
- D’établir le contrat ainsi défini 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2020 
 
 
Contre : 0   Abstention : 0    Pour : 5 
 
D 2020/04 RAPPORT SUR L’EAU 2019 

 

Le Maire présente au conseil municipal le rapport sur l’eau en annexe pour l’année 2019 qui est mis 

à la disposition du  public. 

 

L’ensemble des éléments a été repris sur le portail internet du service Eau France qui rassemble 

l’ensemble des données communales à l’échelle nationale. 
 
Sans opposition de la part du conseil municipal. 
 
 
Contre : 0   Abstention : 0    Pour : 6 
 
D 2020/05 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 
Monsieur le Maire propose les subventions suivantes : 
 

- GDA Duyes et Bléone : 80 euros 
Monsieur Cédric BREISSAND, directement concerné ne prend pas part au vote. 
 
Contre : 0   Abstention : 0    Pour : 5 
 
- ADMR : 200 € 
Mesdames Chantal BARDIN et Elisabeth DUCHATELET, directement concernées, ne prennent pas part 
au vote 
 
Contre : 0   Abstention : 0    Pour : 4 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2020. 
 
La séance est clôturée à 18h42                                                                                Affichage du 25 avril 2020 
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Note de présentation de fin d’exercice 2019  
Commune Le Castellard-Mélan                                           Conseil municipal en date du 16 avril 2020 
        Commission des finances du 2 mars 2020 

 
Dans le cadre de l’application de la loi 2015-991 du 7 août 2015, dite loi NOTRé, les communes, quelle   que soit leur 
strate démographique, doivent rédigées une note de présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles du budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
Il en est de même lors du vote du compte administratif. 
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Résumé de la situation au 2 mars 2020 :  

- Solde de trésorerie : 43 687-13 700 (paiements en cours) = 29 987 – 15 000(prêt eau) = 14 987 euros 

- Restes à payer sur travaux 2020 budget général : Liouche(1440), Chemins Combe et Villard(7200), Mélan EU(3660), ESAT 

débroussaillage(1400) 

- Transfert des excédents 2019 du budget eau à Provence Alpes Agglomération (PAA) : 

o Exploitation :  2 536,78 euros 

o Investissement : 19 402,47 euros, y compris prêt relais de 15 000 euros, et 4 402,47 euros si la 
récupération de la TVA 2019 est portée au crédit de la commune (env 6 500 euros sont attendus eu 
égard aux investissement Eau en 2019).  
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Synthèse de l’exercice 2019 du budget général : 

 

A. Précisions concernant le fonctionnement 
L’année 2019 se termine avec un déficit de fonctionnement de 35 656,37 Euros. 

1. Les dépenses 
L’effectif des enfants scolarisés au primaire progresse de 5 à 6 puis 7 élèves de l’année scolaire 2016-2017 à 2018-
2019. De 2017 à 2018, la redevance de la commune du Castellard-Mélan à la commune de Thoard pour les frais de 
fonctionnement de l’école, de la cantine, le transport scolaire (inchangé) ont été budgétés pour un montant de 
11 000 Euros et 5 830,75 Euros ont été réalisés. Signalement effectué auprès de la mairie de THOARD pour trois 
enfants qui n’auraient pas été facturés à la commune du CASTELLARD-MELAN. 
 
Le contrôle des bornes incendie de janvier 2019 s’est élevé à 566,40 Euros. La participation de 50% (857,50€) à 
l’acquisition d’un défibrillateur sur l’espace public à Sainte-Madeleine votée le 12 avril 2018 ne s’est pas concrétisée 
en 2019. L’acquisition des modules de dématérialisation pour le contrôle de légalité, actes et portail d’échanges 
sécurisés s’est élevée à 1 488 Euros en investissement, au lieu de 1 014 budgétés. 

Une provision est passée à la demande de la caisse de retraite CNRACL pour un montant de 4 663 Euros pour 
cotisation rétroactive pour Madame PERAGIN-BERTIN sur la période 20 octobre 1999 à juin 2002. Le recours de la 
commune a conduit la CNRACL à l’annulation de la facture initiale et à la transmission pour avis de la commune d’un 
nouveau décompte fin décembre 2019. La commune est dans l’attente de l’arbitrage en cours dont elle estime le 
montant à moins de 2 000 Euros environ en réponse nos calculs et aux justificatifs joints transmis début février 2020. 

Evolution des indemnités du maire de 2008 à 2019 qui couvrent notamment les assurances, les coûts de veille 
juridique, des achats et frais divers : 

 
Indemnités perçues par les deux adjoints, respectivement 1 608 € et 400 € 

Aucun des déplacements effectués pour la commune n’a fait l’objet d’indemnisation kilométrique. 
 
 

2. Les recettes 

Une recette exceptionnelle en 2019 consécutive à la non-éligibilité de la commune à la DSR cible (Dotation solidarité 
rurale) en 2018, recette égale à 50% du montant perçu en 2017, soit 2 270 Euros. Recette non pérenne à compter de 
2020. 

Dotations : 
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Malgré la baisse de la population DGF de la commune, les dotations de la commune de 2019 ont été revalorisées par 
rapport à 2018 : 

 
 

 

Le FDPTP (Fonds de péréquation de la taxe professionnelle) poursuit sa décroissance, moins 14,9% pour 2019 à 
population DGF constante, à 8 499 Euros. 

Avantages divers en 2019 au bénéfice des biens communaux, notamment pour les appartements de Mélan : 

- le montant des achats de petites fournitures s’élève à 268 Euros en 2019 réglés par le maire, en sus des assurances et 
veille juridique (203E). Moyenne annuelle depuis 2008 : 1 138 € et 234 €. 

- les chantiers assurés par le maire en 2018 pour les biens communaux représentent un avantage de 747 euros minimum. 
Moyenne annuelle depuis 2008 : 874 euros. 

 

B. Précisions concernant l’investissement 

 

L’année 2019 se termine avec un déficit budgétaire de la section investissement de 3 948,97 Euros, compte non tenu 
du virement de la section fonctionnement à la section investissement. 

1. Les dépenses d’investissement du budget général : 
Consacrées majoritairement aux travaux de réhabilitations des chemins communaux suite aux épisodes pluvieux 
dévastateurs.  

Report de 2018 en janvier 2019 : Chemin Ardouin avec ONF : 798 Euros, Prestation peinture niveau2 Mélan : 2 860 
Euros. 

Le montant des travaux sur chemins réglés en 2019 s’élève à 28 838 euros. 
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L’ouverture du chemin rural de Sisteron dans sa partie montante en crête s’est élevée à 5 032 euros, prestation ONF, 
réglée sur les restes à réaliser en 2020. 

La canalisation extérieure d’évacuation des eaux usées des appartements communaux de Mélan vers le collecteur de 
Mélan à Ste Madeleine qui aujourd’hui traversent les locaux de la grande maison des Scouts et Guides de France. 
Chantier réalisé en février 2020, non imputé au budget 2019, 3 660 Euros. 

La dette est nulle, aucun emprunt n’est envisagé. 

 

2. Les recettes 

Le montant de récupération de la TVA est de 1 311 Euros, un niveau faible en 2019 du fait de l’impossibilité de 
récupérer la TVA sur les travaux réalisés pour la rénovation des appartements locatifs de Mélan.  

La recette en taxe d’aménagement 5 746 euros en 2019. 

Le montant des amendes de police attribuées à la commune pour les chemins s’est élevé à 4 621 euros. 

Le montant de TVA à récupérer en 2020 sera de l’ordre de 4 900 euros. 

 

II. Synthèse de l’exercice 2019 du budget de l’eau communale 

 

 

A. Précisions concernant le fonctionnement 

1. Les dépenses 

Compte tenu des améliorations du réseau, pas d’intervention ponctuelle sur fuite en 2018. 

Coûts récurrents : Electricité station de pompage de Mélan et six analyses d’eau 

2. Les recettes 
Avantages divers :  

- les frais administratifs du traitement de la facturation de l’eau restent à charge du budget général, 
- le relevé de compteurs des abonnés sont assurés par les abonnés ou par le maire, 
- les 15 à 20 relevés annuels de production (haut-Mélan, Mélan, Castellard) sont assurés par le maire. 
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B. Précisions concernant l’investissement 

 

 

1. Les dépenses pour le réseau de l’eau 

En 2019 : 

Le remplacement de 48 ml de canalisation D110, Argelas entre Liouche et Petit-Château, 2 771 euros. 

Le remplacement de canalisation entre Mélan et Ste-Madeleine en juin 2019 et réfection du réseau en aval CD17 à 
Mélan, 33 719 euros. 

Le remplacement de l’UV du haut-Mélan, 6 516 euros. 

L’extension du réseau à la maison individuelle de Clombénier est financée par l’Agence de l’eau (30 %) et le 
demandeur (70 %), réalisée début janvier 2020, dont le recouvrement et règlement sont dans les mains de la 
comptabilité PAA. 

La dette en capital de 666 Euros interviendra jusqu’en 2025. (il s’agit d’un emprunt sans intérêt de 2010 auprès du 
conseil départemental). 
Compétence eau et assainissement transférées à PAA au 1er janvier 2020. 
 
Au-delà de la fiabilisation du réseau d’eau potable de Mélan jusqu’à Sainte-Madeleine, la surverse de la source est à 
la disposition des besoins en arrosage des propriétaires des parcelles en aval. Une canalisation fiable du ruisseau de 
fuite de la surverse entre la source+bassin et la sortie de la parcelle communale 92 reste une nécessité pour réduire 
les déperditions et supprimer les atteintes au fonds inférieur ONF (maison et partie filtrante de son assainissement 
non collectif). Les actions dans ce domaine entre alors dans le cadre du budget général de la commune. Une 
opération de même nature est intervenue début décembre 2019 pour la fontaine et source publique de Liouche. 
 

2. Les recettes 

Le montant de la TVA sur l’investissement pour l’eau 2018 récupérée en 2019 est attendu pour un montant de 3 502 
Euros. 

Le montant de la subvention de l’ETAT : 10 091 euros. 

Le montant de la subvention de l’Agence de l’eau : 8 290 euros. 
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III. Structure des effectifs et les dépenses de personnel  
A. Pour l’exercice 2019 

1. Structure des effectifs et durée du travail 
Libellé des emplois Filière administrative Filière technique 

Nature de l’emploi Permanent Contrat à durée déterminée 
printemps-été 

Grade Rédacteur Echelon 6 Collaborateur occasionnel 

Agent Marie-Jeanne CRUCHON-DUPEYRAT Saïd BOUHENIA 

Fonction Secrétaire de mairie Entretien des extérieurs communaux 

Durée du travail 7/35 ième par semaine 150 heures 

Indice brut 429 347 

Catégorie B  

 

 

IV. Gestion de la trésorerie et du paiement des investissements 2019 
 

Afin de financer les travaux sur les chemins de fin juillet 2019, un emprunt de trésorerie d’environ 15 000 Euros sur 
le budget de l’eau d’une durée de six mois a été nécessaire dans l’attente de la perception des subventions de 
l’agence de l’eau, de la DETR. PAA prend le relais et effectuera le remboursement de ce prêt relais avec le transfert 
des excédents de l’eau 2019 à PAA. 

 

V. Informations concernant la dette 
A. Structure et gestion de la dette au 31/12/2019 

Budget Général : Dette = zéro 
Budget eau : 666 Euros annuel jusqu’en 2025 
 
A retenir un engagement communal pluriannuel pour la restauration et l’entretien des boisements rivulaires et des 
lits de rivières :  

- 510 Euros en 2020, reste à charge après subvention obtenues par le Syndicat mixte d’aménagement de la 
Bléone, 

- 510 Euros en 2021. 
 

VI. Documentation jointe 
- Tableau synthétique des dépenses et des investissements de 2008 à 2019 inclus, 

- Comparatifs budgétaires 2019 : 

o Budget général, Fonctionnement et investissements, 

o Budget de l’Eau, Exploitation et investissements 

- Le détail des écritures comptables 2019, le Grand Livre, correspondants aux comparatifs. 

 


